
 

 

 
 

Année 2024 - L’intervention du FEADER en 
Champagne-Ardenne 

 

 

Résumé à l’intention des citoyens1 de la mise en œuvre 
en 2024 du Programme de Développement Rural en 

Champagne-Ardenne 

 
1 Conformément à l’article 50, paragraphe 9, du règlement (UE) n°1303/2013, la Région Grand Est, autorité de 
gestion des fonds européens structurels et d’investissements (FESI) sur son territoire, propose à l’intention des 
citoyens un résumé des actions mises en œuvre à ce titre pendant l’année écoulée. 



 

Le FEADER en CHAMPAGNE-ARDENNE 

 

 

 
Entre 2014 et 2024 L’EUROPE a investi, au total, 

dans les zones rurales de  
Champagne-Ardenne plus de 548 millions 

d’euros d’aides publiques, dont 22 millions 
d’euros au titre du Plan de Relance européen, au 

service de 56 576 projets 
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PDR Champagne-Ardenne 2014-2022
Interventions en dépense publique au 

31/12/2024 en millions d'€
dépense publique : aide totale comprenant l'aide du FEADER et 
les aides des autres cofinanceurs publics ( Etat, région, autres 

collectivités, Agence de l'eau...)

Montant dépense publique payée Montant dépense publique engagée
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Intervention du FEADER au 31/12/2024 en 
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Montant FEADER payé Montant Feader engagé Enveloppe FEADER



 
 

Améliorer la compétitivité de tous les types 
d'agriculture et renforcer la viabilité des 
exploitations agricoles et forestières (Priorité 2) 
 
L’association Qanopée, basée aux Blancs-Coteaux 
dans la Marne, a bénéficié d’un soutien du FEADER au 
travers du Partenariat Européen pour l’Innovation 
(PEI). Réunissant les interprofessions viticoles du 
Beaujolais, de la Bourgogne et de la Champagne, elle 
travaille à sécuriser les approvisionnements en plants 
de vigne. 
 
Depuis le début de la programmation 6 919 projets 
ont été soutenus pour un investissement total 
d’environ 87,74 millions d’euros de FEADER. 
 

Promouvoir l’organisation de la chaîne 
alimentaire et la gestion des risques dans le 
secteur de l'agriculture (Priorité 3) 
 
Grâce à l’aide du FEADER, l’entreprise La Chanvrière, 
établie dans l’Aube, a pu augmenter ses capacités de 
conditionnement des produits issus du chanvre. Ces 
derniers peuvent se retrouver dans l’alimentation, le 
textile, le bâtiment ou encore la papeterie. 
 
Entre 2014 et 2023, 12,85 millions d'euros de 
FEADER ont été investis au service de 264 projets. 
 



 

Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes 
tributaires de l'agriculture et de la foresterie 
(Priorité 4) 

 
Installé depuis 2010 à Aulnay, dans l’Aube, Arnaud 
Nunes a implanté 3 km de haies sur le territoire de son 
exploitation avec la participation du FEADER. Elles 
permettent de favoriser la biodiversité en lien avec son 
activité agricole biologique. 

 
Depuis 2014, 47 591 projets ont été soutenus pour un 
montant de quasiment 165 millions d'euros de FEADER. 

 

Promouvoir l’utilisation efficace des ressources 
et soutenir la transition vers une économie à 
faibles émissions de CO2 (Priorité 5) 
 
L’entreprise Agrodynamique Ardennes, installée 
à Grivy-Loisy, a acquis une machine d’abattage 
respectueuse de l’environnement. Cet 
investissement a été rendu possible grâce à 
l’appui du FEADER.  
 
12,98 millions d'euros de FEADER ont été mobilisés 
entre 2014 et 2024 en faveur de 420 projets. 
 



 

 

  

Promouvoir l'inclusion sociale, la réduction de la 
pauvreté et le développement économique 
dans les zones rurales (Priorité 6) 
 
La Communauté de communes du Barséquanais a 
bénéficié d’une aide du FEADER pour la construction 
d’une maison de santé pluridisciplinaire à Bar-sur-
Seine, dans l’Aube. Elle regroupe médecins 
généralistes, infirmiers, sages-femmes… qui assurent 
des consultations aux 20 000 habitants du bassin de 
vie. 
 
Quasiment 38 millions d'euros de FEADER ont été 
investis entre 2014 et 2024 en faveur de 1 151 
projets. 
 



 Restaurer, préserver et renforcer les écosystèmes tributaires de 
l'agriculture et de la foresterie (Priorité 4) 

Contacts 

Délégation aux fonds européens 

Site de Châlons 

03 26 70 89 09 

fonds.europeens.champagne-
ardenne@grandest.fr  

https://beeurope.grandest.fr 
 

 

 


